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pres de Sargans ä 1200 m.) Enfin un essai de ce telemetre fait au
polygone de Meppen par les ingenieurs de l'usine Krupp, a döterminö

M. Krupp ä en Commander immediatement un certain nombre.
La « Schweizerische Zeitschrift für artillerie und genie » dit dans

clans son numero de septembre : « Resumant les avantages du
telemetre Ehrenberg-Montandon, nous constatons qu'en temps de

guerre il est superieur ä tous les instruments analogues connus ä ce
jour, et qu'en temps de paix il sera un auxiliaire pröcieux k l'officier
pour le reglement des allures, etc. — En campagne, son emploi
sera des plus variös ; il pourra etre utilise soit par les officiers en
reconnaissance, soit par les officiers qui dirigent le feu de l'infanterie

ou de Tartillerie.
11 offre ce grand avantage de supprimer les tätonnements neces-

sites par la recherche de la hausse et de permettre ainsi un feu im-
mediatemement efficace, qui exercera son influence denioralisante
sur Tennemi, diminuera les pertes en hommes et aura, en outre, pour
consequence, une notable economie de munitions.— Pour Tartillerie
de campagne, le feu sera bien plus precis lorsque la hausse pourra
etre determinee tranquillement k l'abri des obus ennemis.

En resume, ce nouveau telemetre, fabrique parla maison U.
Montandon, k Ste-Croix, se recommande vivement dans une epoque oü
Ton ne doit rien negliger pour s'assurer la superioritö vis-ä-vis de

ses adversaires. »

Torpilleurs.

Dans beaucoup de pays, et particulierement en France, on se
plaint de l'etat actuel de la marine et on s'oecupe d'y apporter des
reformes qui n'interessent pas les seuls marins. Apres les articles
fort remarques de M. Gabriel Charmes dans la Revue des Deux-
Mondes, et d'un vieil officier de marine dans la Nouvelle Revue, la
plupart cles journaux francais se sont nantis de ce grave sujet.
La Republique francaise, entr'autres, a publie dans son numero du
17 mai dernier une etude resumant la question et que nous essaye-
rons de resumer k notre tour.

11 y a dans l'emploi de la marine deux röles ä distinguer : le röle
offensif rempli par la flotte de haute mer et le röle defensif rempli
par les differents services de la defense fixe et mobile des ports.

Pour qu'une flotte soit apte ä sa täche, eile doit pouvoir s'appuyer
sur des ports et s'y ravitailler en charbon; il est donc de toute
importance que les ports de France et des colonies soient organises
de facon ä les mettre ä l'abri de toute attaque. C'est lä le röle de la
defense, tant fixe que mobile.

La döfense fixe consiste en forts, en batteries et en lignes de tor-
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pilles fixes. Elle est süffisante actuellement dans tous les ports de
France, mais pas dans les colonies.

Quant ä la defense mobile, son element principal est fourni par les
torpilleurs charges d'attaquer et d'inquieter Tennemi; eile ne compte
que 75 de ces bätiments, qui pourraient etre distribues comme suit
dans les 5 ports de guerre frangais :

Toulon, 20;
Cherbourg, 20;
Brest, 15;
Rochefort, 10;
Lorient, 10.

Cependant ce n'est qu'en doublant ces chiffres qu'on arriverait k
constituer serieusement la defense mobile de ces ports.

Dans les colonies et dans les ports de commerce la defense mobile
n'existe pas.

En consequence, on propose de Commander 375 torpilleurs, se
repartissant de la maniere suivante :

100 pour la defense des ports de commerce ;

100 pour la defense des ports des colonies;
100 pour organiser des croisieres et participer aux Operations des

escadres;
75 pour complöter ia defense des ports de guerre.

Le prix total serait de 75 millions, qui seraient payös par 30
millions pris sur les derniers credits du Tonkin et par un amortissement

annuel de 10 millions.
On demande en outre : qu'on constitue dans les colonies ainsi

protegees les depöts de charbon et de munitions necessaires aux
escadres ; qu'on reforme les cadres du personnel et de Tötat-major
en se basant sur les effectifs necessaires ä Tarmement des navires
et ä la defense des ports ; qu'on interesse l'industrie ä s'outiller
pour la construetion du materiel maritime; enfin qu'on eleve Saigon
au rang de sixieme port militaire francais, pour avoir un appui
solide dans l'extreme Orient.

A ce prix la marine francaise deviendrait la plus redoutable du
monde.

Fleur de canons.

Laissez-moi, dit humoristiquement la France, sous le titre
» Fleur de canons », vous presenter les canons k la mode. Ce

sont les jouets du jour.
Le canon-monstre invente par le general Rosset fut le clou, le

gros clou de l'exposition de Turin. Le projectile de ce canon sort
avec une vitesse initiale de 443 metres, c'est-ä-dire que pendant la

premiere seconde, il parcourt 110 metres de plus que le son. Au
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